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 Objectif
Acquérir les connaissances et compétences en matière de chef de service 
de sécurité incendie en ERP et IGH.

 Programme

Le feu et ses conséquences
• Les principes d’éclosion et de développement du feu.
• Définir et appliquer la réaction et la résistance au feu.

La sécurité et les bâtiments
• Reconnaître la typologie et le type de structure d’un bâtiment.
•  Connaître et savoir utiliser la trame d’analyse d’un projet de construction.

La réglementation incendie
• Classer un bâtiment en fonction de la réglementation.
•  Appliquer les obligations réglementaires aux différents types de bâtiments.

Gestion des risques
•  Analyse des risques, réalisation des travaux de sécurité, documents 

administratifs.

Conseil au chef d’établissement
• Effectuer un compte-rendu oral ou écrit et rédiger un rapport.
• Actualiser ses compétences des textes applicables.

Correspondant des commissions de sécurité
•  La composition, le rôle des commissions de sécurité, assurer  

la correspondance.

Le management de l’équipe de sécurité
•  Le principe de gestion du personnel et des moyens, assurer une autorité 

dynamique, connaître le code du travail applicable aux salariés.

Le budget du service Sécurité
• La réalisation des budgets, la fonction achat.
• Gérer les contrats de maintenance des installations de sécurité.

Pour plus d’informations :  
contact.formation.securite@fiducial.net

Public concerné
Personne désignée en tant que 
Chef de service de sécurité 
incendie.

Nombre  
de participants 

10 personnes maximum.

Durée  
de la formation 

216 heures.
(70 % théorique, 30 % pratique)

Prérequis d’accès  
à la formation
•  Photocopie d’une pièce 

d’identité (recto/verso).

•  Photocopie du PSE 1 ou du 
PSC 1 valide de moins  
de 2 ans ou du SST à jour.

•  Le certificat médical 
d’aptitude datant de moins 
de 3 mois.

•  Photocopie du diplôme 
SSIAP 2 ou d’un diplôme  
de niveau IV (BAC)  
ou équivalent.

•  Photocopie du PSE 1 ou du 
PSC 1 valide de moins  
de 2 ans ou du SST à jour.

•  Attestation de l’employeur, 
déclarant que le stagiaire 
a exercé la fonction de 
chef d’équipe de sécurité 
incendie SSIAP 2, depuis plus 
de 3 ans.

Validation des acquis
Validation effectuée par le jury 
présidé par un officier sapeur 
pompier et des professionnels.
► Diplôme.

Chef de service de sécurité incendie
SSIAP 3
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